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Aperçu La conférence des grands performants reconnaît et célèbre les membres les plus 
performants de l’équipe des magasins d’entreprise et de Best Buy Express de 
partout au pays pour leurs performances commerciales exceptionnelles de 
l’année précédente. 

  
Participation 
Critères 

La conférence est ouverte à tous les employés de Bell, Virgin, et Best Buy Express 
qui font partie des magasins d’entreprise et des équipes Best Buy Express qui :  

a) ont satisfait à toutes les exigences du programme des grands performants 
2024 et ont été sélectionnés pour assister à la conférence; 

b) ont un passeport valide et des documents d’immigration pour entrer ou 
quitter les pays applicables (Canada, et Mexico); 

c) Si vous n’êtes pas un citoyen canadien, vous devez rencontrer notre 
avocat en immigration afin de voyager pour la conférence; 

d) ont une assurance voyage valide; 
e) sont admissibles à voyager en dehors du Canada; 
f) ont une adresse valide au Canada; 
g) ont atteint l’âge de la majorité dans leur province/lieu de résidence au 

moment de leur participation à l’événement; 
h) sont activement employés par le magasin d’entreprise ou un canal Best Buy 

Express au moment de la conférence. 
  
Acceptation  
des prix 

Tous les prix devront être acceptés tels que fournis et ne pourront être transférés 
à une autre personne ou substitués à un autre prix, ni échangés en totalité ou en 
partie contre de l’argent. 

  
Substitution  
des prix 

Bell se réserve le droit, à sa seule et entière discrétion et pour quelque raison que 
ce soit, de remplacer un prix ou une partie de celui-ci par un autre prix de valeur 
équivalente ou supérieure. 
 
Si vous refusez de participer à la conférence, il n’y aura pas de prix de 
remplacement.  

  
Politique sur 
les invités 

Les invités ne sont pas permis à la Conférence des grands performants 2024. 

  
Heures 
rémunérées 

a) Les employés salariés recevront leur salaire pour la semaine du 27 avril au 
3 mai. 

b) Les employés payés au taux horaire recevront leur rémunération moyenne 
hebdomadaire (tarif horaire + commissions) selon les trois dates de paie 
les plus à jour : 28 mars, 11 avril et 25 avril.  

c) Aucune action n’est requise dans Dayforce. Les salaires et la 
rémunération hebdomadaire moyenne seront automatiquement chargés 
pour la semaine du 27 avril au 3 mai.  

d) Date de paie : 9 mai 2024 
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Remarque : aucune rémunération supplémentaire ne sera fournie pour le temps 
de déplacement.  

  

Dispositions 
relatives au 
voyage 

a) Chaque grand performant a la responsabilité de s’assurer qu’il possède 
tous les documents requis (passeport, visa, etc.) pour entrer au Canada, 
et Mexico et en sortir au moment du voyage. Vous assumerez l’entière 
responsabilité de tous les coûts engagés en cas de refus d’entrée ou de 
départ dans n’importe quel pays figurant sur votre itinéraire. 

b) Si vous n’êtes pas un citoyen canadien, vous devez rencontrer notre 
avocat en immigration contractuel pour voyager. 

c) Les frais de déplacement vers et depuis votre aéroport local ainsi que le 
stationnement à l’aéroport seront à la charge du grand performant. 

d) Toutes les autres dépenses non expressément spécifiées comme étant 
incluses dans l’événement (y compris, mais sans s’y limiter, le transport 
entre le domicile du grand performant et l’aéroport, les repas, les dépenses 
ou tout autre coût non spécifiquement mentionné comme étant inclus dans 
le programme) sont à la charge du grand performant. 

e) Si, pour une raison quelconque, le grand performant choisit de ne pas 
accepter le prix tel qu’il est offert ou s’il n’est pas en mesure d’y assister à 
l’heure prévue, le prix du grand performant sera confisqué et Bell se réserve 
le droit de sélectionner un autre grand performant admissible, à sa 
discrétion. 

f) Tous les déplacements seront effectués aux dates et heures désignées. Le 
grand performant sera responsable de toutes les dépenses ou de tous les 
coûts associés aux vols manqués ou aux changements d’itinéraire de vol. 

g) Les grands performants qui ont confirmé leur présence à l’événement 
seront tenus de rembourser à Bell tous les frais de déplacement ou tout 
autre coût (y compris, mais sans s’y limiter, l’hôtel et le vol) s’ils retirent leur 
participation. Le grand performant devra rembourser Bell dans les 10 jours 
suivant son avis de retrait. Les retraits en raison de maladie, d’urgence et 
de circonstances atténuantes seront exemptés de tout remboursement. 

h) Bell ne fait aucune garantie, expresse ou implicite, d’aucune sorte, 
relativement à la sécurité ou à la performance du prix. 

i) Les dates de voyage pour l’événement varieront chaque année en fonction 
de la seule et absolue discrétion de Bell . 

j) Les grands performants doivent s’assurer que le nom fourni au moment de 
l’enregistrement est identique au nom figurant sur leur passeport, car les 
vols seront réservés en leur nom. Bell ne sera pas responsable des 
dépenses ou des coûts associés à des problèmes liés à un écart dans le 
nom sur l’itinéraire de voyage et le passeport du grand performant. 
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Assurance 
voyage  

a) Les employés cadres à temps plein inscrits au régime d’avantages sociaux 
collectif sont couverts par l’assurance médicale de voyage.  

b) Les employés non cadres à temps plein et à temps partiel inscrits au 
régime d’avantages sociaux collectif sont couverts par l’assurance 
médicale de voyage.  

 
Si vous n’êtes pas couverts par l’assurance médicale de voyage du régime 
d’avantages sociaux collectifs, une preuve d’assurance médicale de voyage doit 
être envoyée par courriel à corporate.incentives@bell.ca d’ici le 7 mars 2025 
afin de participer à la conférence.  

  

Politique sur 
les vols 
manqués 

Les participants ayant confirmé leur présence acceptent d’être ponctuels pour 
les heures de départ des vols. Si un participant manque son vol, il devra, à ses 
frais, réserver lui-même un autre vol, si possible. Si le participant rate la totalité 
de l’événement en raison d’un vol manqué, il renonce à la possibilité de remporter 
le programme des grands performants 2025 (voyage au printemps 2026).  Les 
vols manqués en raison de maladie, d’urgence et de circonstances atténuantes 
seront exemptés de renonciation. 

  

Code de 
conduite 

En tant que membre d’élite de l’équipe des ventes des magasins d’entreprise et 
de Best Buy Express, vous devez montrer l’exemple en suivant le Code de 
conduite de Bell. Ceci inclut, sans s’y limiter : 

a) Comportement inapproprié – si un gagnant manifeste un comportement, 
sur la propriété de l’hôtel ou hors de celle-ci, qui est jugé inapproprié, il fera 
l’objet d’un renvoi immédiat de la conférence et retournera immédiatement 
chez lui. 

b) Comportement dans l’hôtel – flâner dans les couloirs ou faire du bruit 
excessif perturbant les autres clients est strictement interdit. 

c) Comportement lors d’événements hors site. 
d) Participation obligatoire aux séances de formation et aux événements. 
e) Utilisation des données et de la voix pour les lignes internes du grand 

performant. 
f) Ponctualité pour les vols. 
g) Toute autre politique et procédure établie par Bell, y compris, mais sans s'y 

limiter, les politiques suivantes :  
• Politique relative à l'alcool et aux drogues 
• Politique de respect sur le lieu de travail 
• Politique de prévention du harcèlement et de la violence sur le lieu de 

travail 
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Exonération et 
exclusion de 
responsabilité 

Par les participants :  
• Chaque grand performant s’engage à décharger et dégager à jamais Bell et 

leurs dirigeants, administrateurs, employés, actionnaires, agents et autres 
représentants respectifs (collectivement, les « Renonciataires ») des 
réclamations, actions, dommages, demandes, modes d’action, causes 
d’action, poursuites, dettes, devoirs, comptes, cautionnements, 
engagements, garanties, indemnités, réclamations, contrats et 
responsabilités de quelque nature que ce soit découlant de, ou 
relativement à la participation ou tentative de participation à la Conférence 
des grands performants, au respect ou non-respect des règles de la 
Conférence des grands performants et à l’acceptation et à l’utilisation du 
prix. 

 
Nom/image de la conférence des grands performants :  
• En participant au programme des grands performants, chaque grand 

performant autorise Bell et ses agences de publicité et de promotion et 
leurs employés ou autres représentants respectifs à diffuser, publier et 
utiliser autrement son nom, sa photographie, son image, ses déclarations 
concernant le programme ou tout prix, lieu de résidence et/ou 
enregistrement de la voix à des fins de publicité, sans aucune forme de 
rémunération. 

 


